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ARTICLE X

En accord avec les principes du droit international relatifs à la responsabilité
des Etats en matière de dommages causés à l'environnement d'autres ETats ou à
tout autre secteur de l'environnement par l'immersion de déchets ou autres
matières de toute sorte les Parties contractantes entreprendront l'élaboration de
procédures pour la détermination des responsabilités et pour le règlement des
différends en ce qui concerne l'immersion.

ARTICLE XI

Les Parties contractantes, lors de leur première réunion consultative,
examineront les procédures de règlement des différends concernant
l'interprétation et l'application de la présente Convention.

ARTICLE XII

Les Parties contractantes s'engagent à promouvoir, dans le cadre des
institutions spécialisées compétentes et d'autres organismes internationaux, des
mesures de protection du milieu marin contre la pollution provoquée par:

a. les hydrocarbures, y compris les produits pétroliers, et leurs résidus;

b. les autres matières nuisibles ou dangereuses transportées par des navires à
des fins autres que l'immersion;

c. les déchets résultant de l'exploitation des navires, aéronefs, plates-
formes et autres ouvrages placés en mer;

d. les polluants radioactifs de toute origine, y compris des navires;

e. les agents destinés à la guerre biologique et chimique;

f. les déchets ou autres matières provenant directement ou indirectement de
l'exploration, de l'exploitation et du traitement en mer des ressources
minérales provenant du fond des mers.

Les Parties s'efforceront également de promouvoir, au sein de l'organisation
internationale appropriée, la codification des signaux qui seront adoptés par
les navires utilisés pour l'immersion.

ARTICLE XIII

Aucune disposition de la présente Convention ne préjuge la codification
et l'élaboration du droit de la mer par la Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer convoquée en vertu de la résolution 2750C (XXV) de l'Assemblée
générale des Nations Unies ni les revendications et positions juridiques
présentes ou futures de tout Etat touchant le droit de la mer et la nature et
l'étendue de sa juridiction côtière et de la juridiction qu'il exerce sur les navires
battant son pavillon. Les Parties contractantes conviennent de se consulter
lors d'une réunion qui sera convoquée par l'Organisation postérieurement a la
Conférence sur le droit de la mer et en tout cas au plus tard en 1976 en vue de
définir la nature et l'étendue des droits et obligations d'un Etat côtier quant à
l'application des dispositions de la Convention dans une zone adjacente à ses
côtes.


